
Service d’Aide et d’Accompagnement à Domicile 

1 Place Ernest Jan, 56 300 PONTIVY 

Tel : 02.97.07.19.89 

Mail : accueil.saad@pontivy-communaute.bzh 

Arrêté d’autorisation : 2023-38 

 

 

Les prestations délivrées 

À compter du 1er avril 2023, le SAAD est autorisé par le Conseil Départemental à 

fournir une assistance dans les actes de la vie quotidienne, un accompagnement et 

une aide à la mobilité hors domicile pour les personnes âgées ou handicapées ou 

atteintes de pathologies chroniques. Dans ce cadre, il propose diverses prestations 

transversales :  

• La préparation et l’aide au repas ; 

• La toilette, au change, à l’habillage et au déshabillage ; 

• L’entretien du domicile et du cadre de vie ; 

• L’accomplissement de démarches administratives ; 

• La mobilité à l’intérieur (transferts) et à l’extérieur du domicile (courses, 

rendez-vous médicaux…) ; 

• Le maintien du lien social. 

 

 

Les tarifs 2023 du Service d’Aide et d’Accompagnement à Domicile  

 

Tarif horaire 27,75 € / heure 

Indemnités kilométriques 
0,45 € / km effectué par l’aide à domicile dans le 

cadre de son intervention 

Avantage fiscal 
Crédit ou réduction d’impôt correspondant à 50 % des 

dépenses effectivement supportées par l’usager 

 

Le CIAS remet gratuitement un devis personnalisé pour le service d’aide à domicile 

sur demande ou systématiquement avant la conclusion du contrat et la rédaction 

d’un projet d’intervention personnalisé.  


